
 Département de l'Aveyron     
 ____________  
 MAIRIE    
 de  
 F L A G N A C                  
 Tél : 05.65.64.01.06 
 Mail : mairie@flagnac.fr  
     FLAGNAC, le  5 septembre 2021    
  
 
    Flagnac le 8/07/2022 

 
Madame, Monsieur, 
 
 
Vous êtes invité(e) à assiter à la réunion publique du Conseil Municipal qui aura lieu à la salle des 
mariages le mardi 26 juillet 2022 à 18h30.   
 
Nous vous informons qu’au vu du contexte actuel marqué par l’épidémie du COVID-19, la 
réunion  du conseil municipal se tiendra avec respect des gestes barrières et présence réduite 
du public ( 2 personnes maxi) pour cause de capacité de la salle (19 personnes maxi). 
 
Ordre du jour : 
 
 Validation du procès-verbal de la dernière réunion, 
 Compte-rendu des décisions prises par le Maire, par délégation du Conseil Municipal,  

 
MARCHES : 

- Marché cantine, 
- Marché travaux liaison N/S 

TARIFS : 
- Modification tarif cantine, 

URBANISME : 
- Demande de permis de démolir pour : 

o  ilôt délabré rue de la Fontaine parcelles B120, B121, B122, 
o Bâtiment La Poste et maison Olivier (parcelles B159, B2739 et B3003 

ASSEMBLEE DELIBERANTE : 
- Modalités de publicité des actes. 

DIVERS : 
 Informations diverses 
 Questions diverses. 
 
Je vous prie d’agréer Madame, Monsieur l'expression de mes sentiments les meilleurs. 

 
 
 
 

Le Maire 
 
 
 

P TIEULIE 
 

 
 
 
 

 
 

 



 
 
 
 
 
Merci de retourner le pouvoir rempli par mail au secrétariat de la mairie le plus tôt possible. 
 
 

POUVOIR 
Je soussigné....................................................................................................................................................... 
Donne pouvoir 
à.................................................................................................................................................................... 
 
- De me représenter à la réunion du conseil municipal convoqué pour le mardi 26/07/2022 
- De prendre part à toutes les délibérations 
- D'émettre tous votes et signer tous documents 
  en application de l'article L.2121-20 du Code Général des Collectivités Territoriales 
  Le présent pouvoir conservant ses effets pour tout autre jour suivant auquel cette réunion serait reportée        
pour une cause quelconque. 
          
         Fait à Flagnac  
  
        
 
        Le                                            2022  
 
 
 
 
(*)Porter à la main "Bon pour pouvoir" et signer et renvoyer à la mairie 24h avant la date de réunion  


